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l’agriculture (Rémy et al., 2006), elles se 
trouvent actuellement profondément affec-
tées par des changements qui les obligent 
à redéfinir et réagencer leurs activités  
(Lémery, 2006  ; Compagnone et Lémery, 
2009  ; Albaladejo et al., 2009  ; Faure et  
Compagnone, 2011  ; Faure et al., 2011). 

Faire émerger des profils d’activités 
des Chambres

1. Une reconfiguration du champ du conseil

Si les Chambres d’agriculture départemen-
tales ont historiquement joué, en France, 
un rôle central dans la modernisation de 
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Elles doivent non seulement prendre en 
compte dans leur travail de nouvelles exi-
gences sociétales, principalement en ma-
tière sanitaire et environnementale (Brives, 
2006), mais aussi composer, dans l’orien-
tation des pratiques agricoles, avec de nou-
veaux acteurs – associations, collectivités 
territoriales, agences, etc.  – (Ruault et  
Lémery, 2009  ; Auricoste et al., 2011). 
Elles sont, de plus, confrontées à une 
diminution des ressources économiques 
sur lesquelles elles s’appuyaient jusqu’à 
présent. De moins en moins bien dotées 
en différentes subventions nationales ou 
locales, elles comptent principalement 
aujourd’hui sur les ressources tirées de 
l’impôt sur le foncier non bâti  – dont le 
taux varie d’un département à l’autre  – 
et sur la vente de prestations de conseil 
(Mundler, 2006 ; Petit et al., 2011). Dans 
ce contexte, elles sont tout d’abord ame-
nées à déployer leurs activités de manière 
contractuelle avec d’autres acteurs, à déve-
lopper une gamme de services payants et à 
entrer en concurrence avec d’autres orga-
nisations telles que les organismes écono-
miques de l’agrofourniture, les cabinets de 
consultants, voire les autres Organisations 
professionnelles agricoles (OPA). Cette 
concurrence s’exerce aussi bien en matière 
de conseil aux agriculteurs que d’offre 
de services aux collectivités territoriales. 
Elles sont ensuite contraintes de dévelop-
per de nouvelles formes de coopération 
entre elles. La Réforme générale des poli-
tiques publiques les oblige ainsi à mutuali-
ser à l’échelon régional une partie de leurs 
activités afin de pouvoir réaliser des éco-
nomies dans leur mode de fonctionnement.

La marchandisation des prestations de 
conseil devient dans ce cadre un enjeu 
majeur de la survie et du positionnement 
mutuel de ces organisations (Petit et al., 
2011). En effet, les organismes écono-
miques de l’agrofourniture (coopératives 
et entreprises privées) tendent de plus 
en plus à commercialiser en tant que tel 
le conseil aux agriculteurs. Ce conseil 

devient alors une activité à part entière 
qui n’est plus intégrée comme antérieure-
ment à la vente d’un produit, qu’il s’agisse, 
par exemple, de pesticides, d’aliments 
pour bétail ou de matériels agricoles. On 
observe ainsi dans le domaine viticole, 
depuis le milieu des années 2000, le déve-
loppement – principalement par des entre-
prises privées – de la vente de prestations 
pour  le suivi sanitaire des vignes ou l’in-
formation et la formation des viticulteurs 
sur les nouvelles exigences réglementaires  
(Compagnone et Golé, 2011). De leur côté, 
les Chambres sont conduites à différencier 
des offres de prestations marchandes de 
celles totalement ou partiellement finan-
cées par les ressources tirées de l’impôt 
sur le foncier non bâti. L’enjeu est pour 
elles, non seulement de pouvoir maintenir 
leurs activités en dégageant des moyens 
économiques suffisants, mais aussi d’être 
capables de prendre pied dans un espace 
du conseil qui se structure de plus en plus 
sous la forme d’un marché. Pour le dire 
rapidement, pour pouvoir être présent 
dans cet espace et continuer à «  entrer 
chez les agriculteurs  », il leur faut être 
en mesure de vendre leurs services de la 
même manière que peuvent le faire leurs  
concurrents.

On assiste donc à une reconfiguration 
du champ1 du conseil. Cette reconfigura-
tion porte tout aussi bien sur la nature des 
forces qui orientent ce champ, et donc sur 
la nature des ressources que chacun doit 
posséder pour s’y inscrire au mieux par 
rapport aux autres, que sur les types d’ac-
teur qui y prennent position. La légitimité 

1.  Le concept de champ ici utilisé est à entendre 
au sens que lui donne Bourdieu en 1992. Il désigne 
« un réseau ou une configuration de relations ob-
jectives entre des positions », positions renvoyant 
elles-mêmes à une certaine « situation… dans la 
structure de la distribution des différentes espèces 
de pouvoir dont la possession commande l’accès 
aux profits spécifiques qui sont en jeu dans le 
champ » (Bourdieu et Wacquant, 1992).
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de l’activité de conseil ne tient plus, ou du 
moins plus seulement, au mandat et à la 
licence (Hughes, 1996) que le conseiller 
agricole peut recevoir de la part des repré-
sentants de la profession agricole pour 
pouvoir l’exercer. D’autres opérateurs 
interviennent avec d’autres conceptions ou 
d’autres visées sur l’agriculture (Lémery, 
2006  ; Compagnone et Lémery, 2009). 
Le modèle de l’exploitation familiale, 
voire même de l’agriculteur profession-
nel menant de front l’ensemble des tâches 
de production propres à son système, est 
contesté. Des formes de délégation de la 
conduite de ces tâches apparaissent, qu’il 
s’agisse de faire assumer par d’autres ac-
teurs la réalisation de travaux agricoles ou 
de diagnostics pour la mise en œuvre de 
ces travaux, ou encore de leur faire défi-
nir les orientations mêmes de la produc-
tion. Les organismes économiques, dont 
les agents sont fortement présents sur les 
territoires et dont les activités s’inscrivent 
déjà dans le cadre de relations marchandes, 
possèdent des ressources adaptées pour  
prendre position dans ce nouveau champ 
(Hellec, 2009 ; Compagnone et Golé, 2011 ;  
Goulet, 2011).

2. Caractéristiques des activités  
et profils des Chambres

Dans ce contexte, comment se posi-
tionnent, les unes par rapport aux autres, 
les activités que les Chambres d’agri-
culture mènent à destination des agri-
culteurs  ? En nous posant cette question, 
nous souhaitons nous donner les moyens 
de caractériser les profils organisation-
nels des Chambres en fonction des traits 
à partir desquels les différents agents de 
ces structures définissent et qualifient eux-
mêmes leurs activités. Le travail de défini-
tion qu’ils opèrent prend corps, en situa-
tion d’instabilité, dans le cadre d’un débat, 
auquel ils participent plus ou moins, sur ce 
que doit être l’activité des conseillers des 
Chambres. Dans leur discours, ils opposent 
alors les activités à partir d’un certain 

nombre de traits saillants et étayent leurs 
propos par des arguments socialement ac-
ceptables en circulation dans l’espace so-
cial du conseil en agriculture, sur lesquels 
ils prennent appui non seulement pour 
expliquer ce qu’ils font ou doivent faire, 
mais aussi pour le justifier. L’identifica-
tion de ces arguments, et leur condensation 
dans des critères synthétiques, nous per-
mettront de construire, dans une première 
partie de cet article, une grille d’analyse 
utilisable pour établir des profils différen-
ciés de Chambres. Nous nous appuierons 
dans cette démarche principalement sur 
des outils issus de la sociologie prag-
matique (Boltanski et Thévenot, 1991  ;  
Thévenot, 2006).

Toutefois, une telle approche, focalisée 
sur les aspects qui font socialement sens 
dans un contexte de transformation donné, 
nous renseigne assez peu sur les interac-
tions professionnelles concrètes dans les-
quelles sont impliqués les agents dans leur 
activité. Ces interactions, à la fois, contri-
buent aux positions argumentatives des 
uns et des autres sur ce que doivent être les 
activités des conseillers, et sont pour par-
tie influencées par elles. Nous relèverons 
donc, dans une seconde partie, la diversité 
de ces interactions pour situer celles où 
se jouent des manières différentes d’être 
conseiller. Nous nous interrogerons de 
plus, dans le cadre d’une réflexion plus po-
litique, sur le lien entre la forme des profils 
des Chambres et la façon dont le pouvoir 
se trouve, dans ces Chambres, exercé par 
différents acteurs du champ du développe-
ment. Nous nous situerons alors dans une 
perspective interactionniste, perspective 
qui s’intéresse à la nature des interactions 
entre individus et à l’ordre social qui en 
découle (Strauss, 1992).

Pour mener à bien cette tâche, nous 
nous appuierons principalement sur les 
résultats d’une enquête que nous avons 
menée en 2008 et 2009 dans les Chambres 
d’agriculture, de Saône-et-Loire et de 
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Haute-Savoie2, auprès d’élus du bureau 
du conseil d’administration, des membres 
de la direction3 et de différents agents 
des services. Cette enquête a donné lieu 
à la réalisation d’une vingtaine d’entre-
tiens compréhensifs semi-directifs dans 
chaque structure. Ces entretiens avaient 
pour visée de faire décrire aux personnes 
rencontrées : leur trajectoire personnelle ; 
les types d’activités qu’elles mènent et la 
manière dont elles les agencent ; les modes 
de coordination développés avec d’autres 
agents de la structure ou d’autres orga-
nisations agricoles  ; la manière dont leur 
travail est orienté, encadré et contrôlé ; les 
ressources, cognitives, sociales et maté-
rielles, sur lesquelles elles s’appuient ; leur 
perception du fonctionnement de leur ser-
vice et de la structure dans son ensemble. 
Nous utiliserons en complément des résul-
tats tirés d’un travail effectué en 2012 sur 
les sept Chambres départementales d’agri-
culture de la Région Rhône-Alpes. Ce tra-
vail a été conduit auprès d’une quinzaine 
d’agents de chacune de ces Chambres en 
suivant le même mode d’investigation que 
pour celles de Saône-et-Loire et de Haute-
Savoie.

Définition des types d’activités  
de conseil

Dans les entretiens, lorsque les différents 
agents parlent de leurs activités auprès des 
agriculteurs en tant que producteurs agri-
coles, ils s’appuient sur une série de cri-
tères agencés plus ou moins explicitement 
par couples d’oppositions. Ces couples 
d’oppositions leur permettent de définir ce 
qu’ils font ou ce qu’ils voudraient ou de-
vraient faire par rapport à d’autres acteurs 

2.  La Chambre de Haute-Savoie a depuis 2012 
fusionné avec celle de Savoie pour ne plus former 
qu’une seule et même entité.
3.  C’est-à-dire du directeur et des chefs de service 
ou responsables de pôles.

du conseil. Ces couples, pour ne citer que 
les principaux, sont :

–– conseiller de secteur généraliste ou ani-
mateur de groupement agricole4 basé sur 
le terrain vs conseiller spécialiste basé au 
siège de la Chambre ;

–– organisation des activités par projet vs 
organisation des activités par missions 
pérennes ;

–– appui technique aux agriculteurs sur 
leurs exploitations vs appui technique 
aux responsables professionnels pour 
leur activité politique ;

–– appui technique aux agriculteurs vs ap-
pui aux projets de développement terri-
torial ;

–– prestations aux agriculteurs financées par 
l’impôt vs prestations payantes financées 
directement par les bénéficiaires ;

–– actions de développement vs actions 
marchandes.

Ces couples d’oppositions renvoient à 
des formes différentes de coordination entre 
acteurs. On peut identifier, dans la façon 
dont ces oppositions se trouvent articulées 
entre elles, deux dimensions. La première 
repose sur l’opposition proche/distant, et la 
seconde sur l’opposition public/marchand.

1. Des régimes d’action du proche  
et du distant

La première dimension correspond à la 
tension entre deux régimes d’action diffé-
rents dans lesquels les agents se trouvent 
engagés dans leur travail avec les agricul-
teurs : celui du proche et celui du distant. 
À chacun de ces régimes sont associés, 
comme nous allons le voir, des formes 
de coordination entre acteurs, des façons 
de nouer et d’entretenir les liens sociaux, 

4.  Les Groupements de développement agricole 
(GDA ou GVA) sont présents en Haute-Savoie 
tandis qu’ils ont disparu au début des années 1980 
en Saône-et-Loire. Nous parlerons dans la suite du 
texte indifféremment de conseillers d’entreprise 
ou de conseillers de secteur.
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des compétences, des manières de juger 
et d’apprécier les choses, des position-
nements géographiques et sociaux spéci-
fiques. Ces régimes sont des formes pures 
que les conseillers peuvent plus ou moins 
combiner dans leur activité ordinaire au-
près d’agriculteurs différents mais plus dif-
ficilement auprès d’un même agriculteur.

Ces deux régimes tiennent en partie 
du régime d’engagement familier et du 
régime d’engagement en plan décrit par 
Laurent Thévenot (2006), sans pour autant 
s’y superposer complètement. Le régime 
d’engagement familier « se concrétise par 
l’“aise” que l’on ressent dans un environ-
nement connu où tout est à disposition et où 
la familiarisation fait que l’on s’y retrouve 
“les yeux fermés”, par une sorte de pleine 
disponibilité et de pleine convergence entre 
le corps, les êtres et les objets » alors que 
« le modèle privilégié par le plan est celui 
de l’action caractéristique des logiques du 
contrat et du projet propres au monde des 
relations organisées » (Genard, 2011). Si le 
régime de l’engagement en plan colle as-
sez bien à notre régime du distant, celui en 
familiarité, en mettant l’accent sur la coor-
dination entre soi et l’environnement avant 
celle avec autrui, et en réduisant cette der-
nière « à un genre d’intimité routinière »  
(Thévenot, 2006), est bien trop restric-
tif. Dans ce sens, notre régime d’action 
du proche, intégrera un type de relation 
sociale qui tiendra plus de la socialité pri-
maire, mis en évidence par Alain Caillé 
(2007) dans sa théorisation du don, que de 
cette «  intimité routinière » de Thévenot. 
Caillé distingue en effet socialité primaire 
et socialité secondaire. La socialité pri-
maire est un type de rapport « dans lequel 
la personnalité des personnes importe 
plus que les fonctions qu’elles accom-
plissent (ce qui n’empêche pas ces fonc-
tions d’exister et d’importer)  » alors que 
dans la socialité secondaire, « les fonctions 
accomplies par les personnes importent 
plus que leur personnalité  ». La loi du 

don structure la socialité primaire dans le 
cadre de réseaux interpersonnels (famille, 
voisinage, alliance, amitié…) alors que 
l’impersonnalité prime dans la socialité 
secondaire (marché, droit, science…). La 
socialité primaire caractérise bien le type 
de relation sociale engagée dans notre ré-
gime du proche et la socialité secondaire 
la relation identifiée dans notre régime du 
distant. Bien que nous précisions le type 
de socialité propre à ces régimes, nous 
gardons la notion de régime d’action qui 
nous semble pertinente pour appréhender 
l’action « à travers l’équipement mental et 
gestuel des personnes, dans la dynamique 
d’ajustement des personnes entre elles et 
avec des choses » (Corcuff, 1998).

Le régime du proche, dans le sens où 
nous l’entendons ici, se caractérise par un 
mode de coordination et de définition de 
l’action entre le conseiller et l’agriculteur 
qui est celui de l’arrangement. C’est en 
situation et dans l’interaction concrète avec 
les agriculteurs que se définit le genre de 
travail à accomplir. Les choses ne sont pas 
planifiées et prédéfinies a priori. L’arran-
gement qui s’opère avec l’agriculteur pour 
définir ce qu’il faut faire, amène le conseil-
ler à articuler des connaissances et des ou-
tils divers qui ne sont pas déjà là. Il déploie 
une compétence particulière pour la déter-
mination de ce qui pose problème et pour 
l’assemblage d’éléments hétéroclites de 
réponse. La figure type de ce régime d’ac-
tion est le conseiller de secteur expérimenté, 
installé depuis de nombreuses années sur 
une même zone et qui possède une longue 
expérience de travail avec les agriculteurs 
d’un même groupe de développement agri-
cole. Pour que ce travail puisse se faire, il 
faut une proximité géographique, car pour 
construire l’action, il faut être là au bon 
moment avec les agriculteurs. La présence 
de l’agent de Chambre ne peut pas être 
intermittente mais doit être constante. Cette 
référence au proche apparaît dans les entre-
tiens dans la forte valorisation « du terrain » 
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ou « du secteur ». Être sur le terrain, c’est, 
d’une certaine façon, «  l’habiter  » (De  
Certeau, 1990), c’est-à-dire arpenter les 
lieux et rencontrer les gens. Dans ce sens, 
la proximité est aussi sociale. Il semble clair 
pour les différents interviewés que la légiti-
mité de l’action de leur Chambre repose sur 
leur inscription sur le terrain. S’il y a débat 
entre les services qui portent ce type d’ap-
proche et ceux qui se trouvent plutôt dans un 
régime du distant, c’est sur le fait de savoir 
si la légitimité de l’action de la Chambre re-
pose entièrement ou seulement en partie sur 
ce type d’engagement dans l’action.

Le régime du distant, quant à lui, se ca-
ractérise par un mode de coordination entre 
acteurs qui est du domaine de la convention. 
L’engagement dans l’action des agents, la 
durée de cette action et les moyens mis en 
œuvre, sont définis de manière convention-
nelle, voire contractuelle. Les actions enga-
gées sont donc prédéfinies et planifiées. 
Elles s’intègrent dans le cadre de projets à la 
durée de vie déterminée, où les rôles des uns 
et des autres sont spécifiés. La figure type 
de ce régime est le conseiller spécialisé qui 
n’intervient sur l’exploitation que sur une 
question précise. Il peut s’agir, par exemple, 
de régler un problème de taux de cellules 
trop élevé dans le lait des vaches, ou encore, 
de réaliser un plan de fumure chez un agri-
culteur. Dans la relation des agents avec les 
agriculteurs, une distance géographique 
est entretenue, puisque l’intervention du 
conseiller se fait de manière ciblée et ponc-
tuelle, à la demande des agriculteurs, prin-
cipalement à partir du siège de la Chambre 
d’agriculture. Cette intervention est centrée 
sur un sujet précis et elle est réalisée par un 
spécialiste. Cette distance géographique se 
trouve redoublée par une distance sociale, 
dans le sens où les agriculteurs ne sont ren-
contrés que ponctuellement.

2. Services marchands et services publics

La deuxième dimension sur laquelle 
nous nous appuyons dans notre analyse 

renvoie, quant à elle, à l’univers social, aux 
« mondes » pour reprendre les termes de 
Boltanski et Thévenot (1991), auxquels se 
réfèrent les agents pour expliquer, défendre 
ou justifier ce qu’est ou ce que devrait être 
la visée d’intervention de leur organisation 
ou, à défaut, la leur au sein de cette orga-
nisation. Cette dimension est celle de la 
nature publique ou marchande du service 
apporté aux agriculteurs. Elle réfère l’ac-
tion des agents à un cadre plus large que 
celui défini par l’ensemble des interactions 
entretenues avec d’autres acteurs dans et 
hors l’organisation. Ce cadre est celui du 
corps social dans son ensemble qui, bien 
qu’absent concrètement dans l’interaction, 
met à la disposition des agents un réper-
toire de visées socialement acceptables et 
de registres de justification sur lesquels ils 
peuvent prendre appui pour dire ce qu’ils 
font. On se situe dans le régime de l’action 
justifiable (Boltanski et Thévenot, 1991  ; 
Thévenot, 2006). Dans ce sens, cette deu-
xième dimension est de nature plus idéolo-
gique et fournit aux agents un « horizon de 
sens » à leur pratique.

Comme nous avons pu nous en rendre 
compte dans la description précédente, un 
lien existe entre ces régimes d’action et le 
type de rapport économique dans lequel 
les agents se trouvent engagés dans leurs 
interactions avec les agriculteurs. Les ques-
tions autour de l’orientation marchande 
ou publique des services délivrés par la 
Chambre traversent les propos de toutes 
les personnes rencontrées. Les débats ne 
tournent pas autour du fait de développer 
ou non des services payants, la facturation 
des conseils étant, ces dernières années, 
devenue banale. Ils se concentrent sur la 
visée marchande ou non des prestations dé-
ployées et sur le sens du métier de conseil-
ler qui en découle (Petit et al., 2011).

Si, dans les entretiens, la distinction 
visée marchande vs visée non marchande 
est bien présente, vient s’y ajouter toute 
une série de traits qui complexifient la 
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caractérisation de ces deux formes d’ac-
tion. Dans les discours des agents, une 
action de service public non seulement n’a 
pas de visée lucrative mais elle se trouve, 
de plus, financée de manière plus ou moins 
importante par l’impôt. Elle est donc pro-
posée gratuitement ou à un prix inférieur 
au prix coûtant, ce prix étant identique 
pour l’ensemble des agriculteurs, quelles 
que soient les ressources investies dans la 
réalisation de l’action. De ce fait, les ac-
tions de ce type ne prennent pas toujours, à 
proprement parler, la forme de prestations, 
dans le sens où elles ne sont pas standards 
et où elles s’adaptent au cas par cas, sans 
avoir forcément été définies à l’avance. 
À l’opposé, un service marchand corres-
pond à la mise en œuvre de prestations 
payantes, avec une visée lucrative. Le prix 
des prestations est individualisé et adapté 
à l’importance de l’investissement néces-
saire à leur réalisation. Ces prestations 
correspondent, dans le cadre d’un échange 
contractualisé, à une diversité de produits 
prédéfinis, commercialisables, c’est-à-dire 
ayant une valeur économique. Les bénéfi-
ciaires de ces prestations, les « clients », ne 
sont alors pas uniquement les agriculteurs, 
mais peuvent être des collectivités, des as-
sociations, des administrations, etc.

Chacun des deux éléments de cet axe 
service public/service marchand se super-
pose plus ou moins bien à l’un ou l’autre 
régime d’action décrit précédemment. Ain-
si, la proximité de terrain des agents avec 
les agriculteurs renvoie à une forme de 
relation qui ne cadre pas avec une relation 
marchande comme celle que les Chambres, 
de plus en plus soucieuses de leur équilibre 
financier, entendent promouvoir au travers 
de prestations payantes. L’objectif est plu-
tôt de pouvoir fournir un conseil pour par-
tie gratuit ou qui s’inscrit dans une logique 
de service public. Dans ce modèle d’action, 
c’est une socialité primaire avec les agri-
culteurs qui est défendue, pour permettre 
à des relations de confiance de s’instaurer 

et à des arrangements de s’opérer dans la 
manière de traiter les problèmes. Le prin-
cipe d’une commercialisation du conseil, 
passant par une prestation préétablie, est 
vu comme empêchant ces arrangements 
alors que, poussés de plus en plus à faire 
payer leurs interventions, les conseillers 
sont contraints de facturer leur service. Les 
conseillers d’entreprise ou les animateurs 
de groupements prennent assez générale-
ment position contre cette tendance. Leurs 
actions sont en partie financées par l’im-
pôt, c’est-à-dire par les fonds propres de la 
Chambre, mais peuvent aussi l’être par des 
subventions de collectivités – dans le cadre 
d’animation territoriale, par exemple –, ou 
par des prestations vendues aux collectivi-
tés. À l’opposé, les agents dans le régime 
du distant vont plus facilement valoriser 
le développement de services marchands. 
Les actions à conduire auprès des agri-
culteurs étant ponctuelles et, en principe, 
parfaitement définies, elles ont un coût 
évaluable et peuvent, en conséquence, être 
facturées. L’instauration de ce type de rela-
tion doit permettre, selon eux, de gagner 
en précision et en stabilité dans la défini-
tion de leurs tâches, et de voir la valeur 
de leur intervention reconnue. L’enjeu est 
de pouvoir entrer en concurrence avec les 
services des entreprises de l’agrofourni-
ture ou d’autres organisations profession-
nelles agricoles (coopératives, syndicats 
de contrôle laitier, etc.) très présentes sur 
le terrain et pratiquant, elles, de manière 
ordinaire, la vente de prestations.

Toutefois, si les deux éléments de 
cet axe service public/service marchand 
s’inscrivent plus favorablement dans 
l’un ou l’autre régime d’action, ils ne s’y 
confondent pas pour autant, des activi-
tés de services publics pouvant être, par 
exemple, développées dans le régime du 
distant. Une telle situation nous conduit 
à organiser notre analyse en croisant ces 
deux axes afin d’observer les espaces 
d’activités qui peuvent se révéler et voir la 
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façon dont les services des Chambres s’y 
positionnent.

Une grille d’analyse et son usage
Quatre espaces d’activités apparaissent : le 
public distant, le public proche, le marchand 
distant, le marchand proche (I, II, III et IV, 
dans le schéma  1). Notons que Thévenot  
(2006) n’opère pas, quant à lui, le type de 
croisement que nous effectuons ici. S’il 
distingue un régime du familier, un régime 
du plan et un régime de la justification, 
cette distinction se base principalement 
sur l’étendue de l’espace social – du plus 
étroit au plus large – impliqué dans l’action 
et le contrôle de l’action avec les objets et 
les personnes. Si le croisement que nous ef-
fectuons nous semble possible, c’est parce 
que nous nous intéressons à la façon dont, 
selon le registre de justification sur lequel 

s’appuient les acteurs pour dire ce que doit 
être l’action de leur organisation, prennent 
corps des formes d’engagement dans l’ac-
tion auprès des agriculteurs spécifiques qui 
tiennent du régime du proche ou du distant.

Ces quatre espaces sont caractérisés en 
fonction de la nature du conseil délivré, 
des modalités de sa mise en œuvre et de 
son mode de financement. La grille repré-
sentée ci-dessous (schéma  1) permet de 
rendre compte de la façon dont ces diffé-
rents critères se trouvent renseignés dans 
chacun des quatre espaces considérés. Elle 
a une valeur synthétique dans la mesure où 
elle permet de condenser, à partir des deux 
axes précédemment décrits, les principaux 
critères de distinction entre ces quatre es-
paces d’activités.

Bien que cette grille ait été construite à 
partir de traits qui apparaissent en tension 

Schéma 1. Les quatre espaces d’activité des services des Chambres d’agriculture

Source : les auteurs.
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dans le discours des agents sur ce que doit 
être ou ne pas être leur activité de conseil, 
elle peut être utilisée pour positionner, en 
fonction de la description qu’en font ces 
agents, les activités concrètes des conseil-
lers et des services de la Chambre.

Il va de soi que, selon la nature de ces 
activités, ces espaces sont plus ou moins 
occupés. Mais de manière générale, l’en-
quête nous montre que les activités des 
conseillers se trouvent de manière domi-
nante dans l’un ou l’autre. Tenir toutes les 
positions en même temps est impossible, 
même si un panachage entre activités peut 
s’opérer à la marge. Ainsi, le fait d’être 
conseiller sur un secteur (dans un régime 
du proche) n’empêche pas d’intervenir à 
l’échelle du département pour la forma-
tion des agriculteurs (régime du distant). 
Pour donner des exemples, les conseillers 
qui s’investissent principalement dans la 
formation des agriculteurs sur des aspects 
réglementaires se trouvent dans l’espace I. 
Ceux implantés sur des territoires et qui 
animent des groupes techniques (Saône-
et-Loire) ou de développement territoriaux 
(Haute-Savoie), se situent dans l’espace II. 
Les conseillers spécialisés, comme les 

conseillers en bâtiments ou en grandes 
cultures, sont positionnés dans l’espace III. 
L’espace IV qui correspond assez bien dans 
sa définition au travail réalisé par les tech-
nico-commerciaux des organismes écono-
miques, peut aussi être investi. En Haute-
Savoie, le travail des agents du service 
« Traite et qualité du lait » s’inscrit parfai-
tement dans ce cadre.

Nous pouvons étendre l’usage de la 
grille à la représentation d’un service vu 
alors comme la somme des activités de ses 
agents. Les services étant des unités com-
plexes aux activités parfois hétérogènes, ils 
apparaissent alors, comme nous allons le 
voir, sous la forme de « patatoïdes » pou-
vant recouvrir plusieurs espaces d’activi-
tés. Cette représentation graphique montre 
des profils organisationnels différents des 
Chambres d’agriculture.

Pour montrer la logique suivie dans ce 
positionnement, nous avons tout d’abord 
représenté dans le schéma 2 les profils 
d’activités des deux plus gros services 
de la Chambre d’agriculture de Saône-
et-Loire  : le service Agronomie, ges-
tion de l’espace, environnement (SAGE) 
et le service Développement, conseil 

Schéma 2. Positionnement de deux services de la chambre 71

Source : les auteurs.
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d’entreprise, formation, installation-em-
ploi. Ils occupent dans la grille des posi-
tions symétriques. Le premier se trouve 
essentiellement dans l’espace du distant et 
du marchand, alors que le second se situe 
dans celui du public et du proche. Mais 
l’un et l’autre empiètent aussi, par une 
série d’activités plus secondaires, sur les 
autres espaces. En s’appuyant sur les codes 
(I, II, III et IV) attribués à chacun des es-
paces d’activités, on peut rendre compte de 
la distribution des activités.

Le service Agronomie, gestion de l’es-
pace, environnement, composé de conseil-
lers spécialisés et de conseillers en déve-
loppement local, se situe essentiellement 
dans l’espace du distant et du marchand. 
Il réalise des prestations auprès des com-
munes (recyclage des boues de station 
d’épuration), du conservatoire des sites 
naturels (gestion de la biodiversité) et des 
syndicats des eaux (diagnostics et anima-
tion de programmes d’actions sur les bas-
sins d’alimentation de captages) (III). Il 
développe, de plus, des outils de conduite 
des grandes cultures dans le cadre de pres-
tations marchandes (III). Toutefois, il em-
piète aussi sur l’espace du distant et du pu-
blic. Il assure ainsi des missions de service 
public concernant la réglementation agri-
environnementale ou l’urbanisme, conduit 
des travaux de recherche de références en 
agronomie et anime des démarches terri-
toriales (I). Il se positionne, enfin, dans 
l’espace du proche et du marchand quand 
il effectue de manière pérenne des cycles 
de formation auprès de groupes locaux 
d’agriculteurs (IV).

Le service Développement, conseil 
d’entreprise, formation, installation-em-
ploi, composé de conseillers d’entreprise 
territorialisés et de conseillers spécialisés, 
se trouve, quant à lui, principalement dans 
l’espace du proche et du public. Il assure en 
priorité, via un réseau de conseillers territo-
rialisés, un conseil de proximité au niveau 
global de l’exploitation (II), pour partie 

Encadré 1. Productions agricoles  
et types de service des Chambres 
d’agriculture
● La Haute-Savoie est une terre d’herbages 
allant des collines aux alpages d’altitude. 
L’agriculture est orientée vers la fabrica-
tion laitière (80 % des exploitations profes-
sionnelles) avec une gamme de fromages 
sous signes de qualité, notamment AOC  
(Reblochon, Beaufort, Abondance, Tomme 
de Savoie…). La viticulture et l’arboricul-
ture sont aussi présentes. Le fort dévelop-
pement économique et touristique du dépar-
tement implique une défense de la place de 
l’agriculture dans les territoires, qui est assu-
rée par la présence de groupes de dévelop-
pement agricole. Ils sont reliés au pôle En-
treprise Territoire et Aménagement qui a en 
charge l’aménagement foncier et le conseil 
d’entreprise, présenté dans le schéma  3 en 
deux équipes. L’installation est devenue une 
priorité de la Chambre à la suite de l’absorp-
tion de l’ADASEA au sein du service forma-
tion-installation-transmission-emploi. Les 
démarches collectives de qualité des produits 
sont conduites de concert avec les syndicats 
de défense des produits.
● La Saône-et-Loire est un grand départe-
ment agricole de par le nombre d’actifs agri-
coles et d’exploitations. L’agriculture y est 
diversifiée. Deux grands systèmes de pro-
duction sont économiquement dominants  : 
l’élevage allaitant et la viticulture. Mais 
d’autres productions telles que les grandes 
cultures et l’élevage laitier, ainsi que les 
productions ovines, caprines, avicoles et 
porcines sont très présentes. On trouve 
aussi du maraîchage et de l’horticulture. Les 
conseillers de la Chambre spécialisés par 
production sont répartis dans les services 
Élevage, Viticulture et Agronomie. Cette 
organisation par filière croise celle par terri-
toire, les conseillers de secteur, qui relèvent 
du service Conseil d’entreprise, formant 
le réseau de proximité aux agriculteurs. 
La formation, l’installation, le tourisme, le 
développement des circuits courts sont des 
thèmes traités dans des services spécifiques. 
La compétence d’identification animale est 
une délégation de service public relevant de 
l’établissement départemental d’élevage, 
aujourd’hui assurée par les Chambres.
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payant. Mais il se positionne aussi dans 
l’espace du proche et du marchand (IV) car 
ses conseillers contribuent, en interaction 
avec les conseillers spécialisés par filière, 
à l’usage par les agriculteurs d’appuis tech-
niques payants relatifs aux différents ate-
liers de production. Il mène, de plus, des 
missions de service public, en particulier 
en délivrant des informations sur les évolu-
tions de la politique agricole (I).

L’ensemble des principaux services des 
deux Chambres peut être ainsi positionné 
sur cette grille en suivant la même logique. 
Le profil général de chacune d’elles appa-
raît alors (schéma  3). On constate ainsi, 
dès le premier regard, que les services de 
la Chambre de Haute-Savoie sont assez 
bien répartis, voire éclatés, entre les quatre 
espaces. Par contre ceux de la Chambre de 
Saône-et-Loire se trouvent plutôt regrou-
pés à l’intersection des deux axes, sans 
pour autant se superposer complètement, et 
occupent très faiblement l’espace du mar-
chand proche. Cet espace est plutôt dévolu 
jusqu’à présent, dans le département de 
Saône-et-Loire, aux coopératives d’appro-
visionnement (Compagnone et al., 2010).

Types d’interactions et gouvernance 
des Chambres d’agriculture

Comme nous l’avons indiqué en introduc-
tion, une telle approche a la vertu de situer 

les activités des agents des Chambres par 
rapport à des éléments qui font actuelle-
ment débat sur les modes d’intervention 
à déployer auprès des agriculteurs. Toute-
fois, elle reste muette sur les interactions 
des acteurs de ces structures. De telles 
interactions, où se définissent et se jouent 
les modes d’intervention auprès des agri-
culteurs, se déroulent entre acteurs de 
la Chambre mais aussi avec des acteurs 
extérieurs. Dans cette partie, nous voyons 
comment les formes d’activités (identi-
fiées précédemment) découlent de ces 
interactions et sont tenues ensemble. Nous 
abordons cet aspect en nous centrant tout 
d’abord, dans une approche synchronique, 
sur les types d’interactions dans lesquels 
les agents sont impliqués, et en observant 
ensuite, dans une approche diachronique, 
les interactions entre acteurs collectifs qui 
jouent sur le mode de gouvernance des 
Chambres étudiées.

1. Les interactions des agents

Les interactions dans lesquelles sont 
impliqués les agents peuvent être diffé-
renciées en fonction des scènes5 où elles 
se déroulent (tableau 1). Il y a des scènes 
d’interactions internes à la Chambre, dans 
lesquelles les échanges s’opèrent entre 
les agents ou entre les agents et les élus. 

5.  Sur l’usage de la métaphore théâtrale dans les 
sciences sociales, voir Geertz (1999).

Schéma 3. Comparaison de deux profils organisationnels de Chambres

Source : les auteurs.
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Il y a aussi des scènes externes, où les 
échanges s’effectuent avec les différents 
publics (agriculteurs, collectivités, etc.) 
ou partenaires de la Chambre (financeurs, 
membres des instances de pilotage ou de 
concertation, etc.).

Sur deux de ces scènes (1 et 3), les 
agriculteurs sont présents, soit au titre 
de « public » de la structure, soit au titre 
d’administrateur. Sur la scène des interac-
tions où les agriculteurs interviennent à 
titre d’administrateurs (scène 1), les agents 
de la Chambre apportent des informations 
et références aux responsables profession-
nels élus pour la réalisation de leur travail 
d’administrateur mais aussi pour leur acti-
vité de représentation et de défense de la 
profession dans différents lieux sociaux. 
De leur côté, les élus leur font connaître 
l’orientation qu’ils souhaitent donner aux 
activités de la Chambre et contrôlent leur 
réalisation. Cette interaction s’opère essen-
tiellement entre les membres du comité de 
direction (directeurs et chefs de services) 
et ceux du bureau du conseil d’administra-
tion de la Chambre.

Mais ce qu’il nous intéresse de voir plus 
particulièrement ici, c’est ce qui se passe 
sur les deux scènes (2 et 4) où les agricul-
teurs en tant que «  public  » ne sont plus 
qu’en arrière-plan de l’action. Sur l’une de 
ces scènes, les agents ainsi que les élus de 
la Chambre interagissent avec une grande 
diversité de partenaires ou de clients 

(scène  4). Ces acteurs sont des représen-
tants d’OPA (syndicats, instituts tech-
niques, contrôle laitier...), d’organismes 
économiques (coopératives, négoces…) 
d’associations (environnementalistes, 
sportives, professionnelles…), d’admi-
nistrations (préfecture, direction départe-
mentale des Territoires, direction régio-
nale de l’Agriculture et de la Forêt…), 
d’organismes publics (Agences de l’eau, 
de l’environnement…) ou de collectivités 
territoriales (communes, communauté de 
communes, conseil général, conseil régio-
nal…). Ces acteurs interviennent auprès 
de, ou avec la Chambre pour bénéficier de 
son expertise technique ou pour orienter 
son action auprès des agriculteurs. Les in-
teractions déployées prennent alors forme 
dans des cadres variés.

Un premier cadre est de nature poli-
tique, lorsque ces acteurs ont fait valoir par 
des moyens divers (contestation, négocia-
tion, subvention…) leur propre point de 
vue sur ce que doivent être les pratiques 
agricoles. Un deuxième est réglementaire, 
quand l’administration relaie auprès de la 
Chambre de nouvelles normes et procé-
dures pour que cette dernière les mette en 
œuvre (par exemple, sur l’usage des pes-
ticides) et lui délègue des tâches de ser-
vice public. Un troisième est marchand, 
des prestations (diagnostics territoriaux 
pour les PLU, SCOT...) étant achetées 
par des collectivités territoriales pour 

Tableau 1. Les différentes scènes d’interactions des agents

Liens des agents de la 
Chambre

« Lieu » de l’interaction

Avec les 
agriculteurs

Avec d’autres 
acteurs

Interne à la 
Chambre

Scène 1
Élus de la Chambre

Scène 2
Autres agents de la Chambre

Externe à la 
Chambre

Scène 3
Producteurs agricoles du  
département

Scène 4
Partenaires ou clients

Source : les auteurs.
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conduire leurs propres politiques. Enfin, 
un dernier cadre est pratique, lorsque 
la Chambre coordonne son action avec 
d’autres organismes pour mener à bien 
sa politique (par exemple, avec la Mu-
tualité sociale agricole sur l’usage des  
pesticides).

Une telle situation va pousser la Cham
bre, d’un côté, à développer des actions 
de service public auprès des agriculteurs 
(actions déléguées par l’État et qui seront 
alors financées par l’impôt sur le foncier 
non bâti), et de l’autre, celui de presta-
tions marchandes qui ne s’adressent pas 
aux agriculteurs. Mais elle favorise aussi 
l’émergence d’un mode de fonctionne-
ment par projet imposé par les financeurs 
publics (État, régions, départements, 
agences) pour l’attribution de subventions. 
Ces financeurs ont, avec un faible pourcen-
tage de financement de chaque projet, une 
réelle capacité d’orientation des actions 
entreprises par une Chambre (par exemple, 
pour l’accompagnement des agriculteurs 
en difficulté). Des agents sont ainsi affec-
tés à la réalisation de ces différentes tâches 
qui tiennent essentiellement du régime du 
distant. On comprend alors que se posent, 
pour ceux impliqués jusqu’à présent dans 
le régime du proche, la question de la 
place de ce mode d’action et celle de la 
marchandisation de leur intervention, qui, 
si elle conforte la situation financière de la 
Chambre, tend aussi à les rabattre sur le 
régime du distant.

Dans l’activité des conseillers où le ré-
gime du distant est dominant, les interac-
tions avec leurs collègues de la Chambre 
(scène  2) ou les représentants d’autres 
structures (scène  4) viennent ainsi sou-
vent en premier plan par rapport à celles 
entretenues avec les agriculteurs (scène 3). 
Les interactions entre pairs permettent, 
par exemple, de construire des outils 
de conseil, tels que des guides ou des 
démarches techniques (usage des phyto-
sanitaires, diagnostic environnemental, 

élaboration de plan de fumure…), et celles 
avec les acteurs extérieurs à la Chambre, 
de produire, par exemple, des références 
techniques ou de négocier des modes 
d’intervention auprès des agriculteurs. Des 
compétences sont déployées dans deux 
domaines. Dans le domaine technique, il 
s’agit d’articuler des éléments de connais-
sances divers pour concevoir des outils 
de conseil cohérents et utilisables clef en 
main (par exemple, un outil pour l’éla-
boration de plans de fumure) ou alors de 
mobiliser les références de différents ser-
vices de la Chambre pour réaliser un tra-
vail de diagnostic particulier (par exemple, 
un diagnostic territorial pour une collecti-
vité locale). Dans le domaine social, le but 
est de construire et de mener des projets 
en partenariat avec des acteurs multiples, 
appartenant à des mondes sociaux divers. 
Les agents doivent savoir conduire des 
« activités négociées » dans lesquelles les 
différentes visées et contraintes des parte-
naires sont prises en compte mais où celles 
des agriculteurs et de la Chambre orientent 
aussi la ligne de conduite.

Selon le régime d’action dans lequel 
sont principalement engagés les conseillers 
vont alors découler des positionnements 
différents sur la scène des relations entre 
agents (scène  2). Sur cette scène ne sont 
impliqués que des agents de la Chambre 
dans le cadre de la conduite d’actions en 
commun, d’échanges de ressources ou de 
réunions d’équipe, de service ou de direc-
tion. Des échanges s’y opèrent, comme 
dans toute organisation un tant soit peu 
hiérarchisée, verticalement entre les agents 
et leur hiérarchie6, et horizontalement 
entre agents. Ces échanges « en interne » 
leur permettent d’orienter leurs actions, de 
définir la manière de les conduire et d’ac-
céder aux ressources sociales, cognitives et 

6.  De manière générale, cette hiérarchie est consti-
tuée d’au moins deux niveaux, les responsables de 
services ou de pôles et la direction, composée d’un 
directeur épaulé parfois par un directeur adjoint.
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matérielles pour leur mise en œuvre (collè-
gues, acteurs des autres structures, équipe-
ments matériels, logiciels, références tech-
niques, données sur les agriculteurs, etc.). 
Mais ils sont aussi le lieu d’injonctions 
de la hiérarchie et de positionnements 
réciproques entre agents. Injonctions de  
la hiérarchie qui prennent une forme 
double, quand celles-ci pressent les agents 
d’« être au service des agriculteurs » tout 
en « développant la vente de prestations ». 
Positionnements réciproques entre agents, 
quand ceux-ci défendent des points de 
vue différents sur ce que doit être leur  
métier.

Dans les interactions avec leurs collè-
gues engagés dans le régime du proche, les 
conseillers principalement impliqués dans 
le régime du distant se définissent ainsi de 
deux façons. Lorsqu’ils mènent des actions 
de service public, ils se présentent comme 
des porte-parole de l’intérêt général, 
porte-parole qui incitent les agriculteurs à 
prendre en compte les nouvelles exigences 
sociétales et réglementaires, particulière-
ment dans le domaine environnemental. 
Quand ils conduisent des actions de ser-
vice marchand, ils se positionnent comme 
des défenseurs des intérêts de la Chambre, 
défenseurs qui instaurent avec les agricul-
teurs une relation de prestataire de ser-
vices à client. Une distance d’intérêt avec 
les agriculteurs apparaît dans leur propos. 
Inversement, lorsque les agents se posi-
tionnent principalement dans leur activité 
dans le régime du proche, ils se définissent 
alors comme porte-parole des agriculteurs. 
En matière environnementale, en particu-
lier, sur des questions de mise en œuvre de 
nouvelles pratiques ou d’aménagement des 
exploitations, ils portent et défendent les 
soucis et difficultés des agriculteurs pour 
le déploiement de ces changements. Ils 
peuvent faire ressortir, par exemple, l’im-
possibilité ou la difficulté pour les agri-
culteurs de mettre en œuvre des pratiques 
imposées par la réglementation (cultures 

intermédiaires, épandage des effluents 
d’élevage à certaines dates, limitation des 
traitements phytosanitaires…). Il appa-
raît alors une sorte de proximité d’intérêt 
entre ces agents et les agriculteurs. Ces 
deux positionnements révèlent bien les 
termes de la double injonction adressée 
aux agents par leur hiérarchie, «  être au 
service des agriculteurs » et « développer 
des prestations marchandes ». Les propos 
des conseillers traduisent, selon leur posi-
tionnement dans l’un ou l’autre registre 
d’action, des formes différentes de mise en 
tension de ces termes.

2. Gouvernance et autonomie  
des Chambres

Nous avons vu dans le chapitre précédent 
comment, à partir du positionnement des 
services des Chambres enquêtées dans les 
espaces d’activité de notre grille d’analyse, 
deux profils de Chambre apparaissaient. La 
différence relevée entre ces profils ne peut 
manquer de générer des questions sur la 
manière dont ces organisations peuvent te-
nir ensemble des services alors que ceux‑ci 
sont animés par des logiques d’action qui 
divergent. L’analyse de leurs interactions 
historiques avec d’autres acteurs collectifs 
tels que les OPA et de la façon dont ces 
interactions conditionnent leur mode de 
gouvernance, apporte un certain nombre 
de réponses.

Si en Saône-et-Loire on observe une 
concentration des lieux de pouvoir et un 
élargissement de la diversité des activités 
propres à la Chambre, en Haute-Savoie, 
on relève une certaine dispersion de ces 
lieux en même temps qu’une autolimita-
tion des activités propres. En Saône-et-
Loire, la Chambre, sous l’impulsion de la 
Fédération départementale des syndicats 
d’exploitants agricoles (FDSEA), a été 
constituée comme une organisation forte 
aux regards des autres OPA. Elle est un 
lieu de pouvoir et de débat assez exclusif 
entre les responsables professionnels élus 
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de la structure7, et un lieu d’affirmation à 
l’extérieur d’un point de vue relativement 
unifié. À l’inverse, en Haute-Savoie, c’est 
l’expression de la diversité des points de 
vue des différentes OPA qui semble pri-
mer. Les responsables professionnels de 
ces organisations, bien que n’étant pas 
forcément élus peuvent faire valoir leurs 
conceptions au sein des commissions inte-
rorganismes qui pilotent les services de la 
Chambre8. Les lieux de pouvoir sont beau-
coup plus éclatés, la Chambre, en tant que 
telle, défendant plutôt un point de vue de 
compromis. Ce statut de quasi-conférence 
des différentes OPA lui procure une grande 
plasticité organisationnelle, mais ne lui 
offre en même temps qu’une faible capaci-
té à mener des actions unifiées et à définir 
une identité propre.

L’histoire de ces organismes sur ces vingt 
dernières années fait ainsi apparaître une 
relative stabilité de la forme de la Chambre 
de Saône-et-Loire et une relative instabi-
lité de celle de Haute-Savoie – sans qu’il 
n’y ait ici un quelconque jugement sur l’ef-
ficacité de ces formes. Autant la Chambre 
de Saône-et-Loire s’est développée et s’est 

7.  Ainsi, au sein de la Chambre de Saône-et-Loire, 
un Comité de direction, formé des différents chefs 
de service et du directeur, définit les orientations 
de travail et la façon de le conduire. Il mène aussi 
une réflexion plus générale sur l’organisation des 
activités. Le bureau, constitué d’élus, se réunit très 
régulièrement pour définir les orientations poli-
tiques. Son travail se trouve couplé à celui de la 
direction par des réunions communes aux deux 
instances. De plus, des liens plus spécifiques se 
tissent entre responsables de la Chambre et élus 
du bureau.
8.  En Haute-Savoie, le groupe de direction (le 
G14) réunit non seulement les responsables de 
quatre pôles constitutifs de la Chambre mais aussi 
ceux d’autres organismes. Cette instance tient plus 
d’un groupe d’information que de décision, les 
orientations étant définies dans des commissions 
interorganismes qui pilotent les différents pôles ou 
services de la Chambre. Y siègent non seulement 
des élus mais aussi des représentants des autres 
OPA, des administrations, voire des autres syndi-
cats agricoles.

structurée en agrégeant au cours du temps 
une série de nouvelles missions, autant 
celle de Haute-Savoie a vécu différents 
découpages qui l’ont amenée, à propre-
ment parler, à changer de formes9 à plu-
sieurs reprises. Une telle situation a bien 
évidemment des conséquences en termes 
identitaires. Les agents de la Chambre de 
Saône-et-Loire, lorsqu’ils sont enquêtés, se 
reconnaissent ainsi explicitement comme 
membres d’une même organisation, bien 
qu’ils n’aient pas tous la même conception 
du type d’activité à y mettre en œuvre. Si 
un souci identitaire apparaît, il est plutôt 
porté par les membres de la direction que 
par les agents eux-mêmes. Les agents de 
la Chambre de Haute-Savoie, par contre, 
mettent en exergue la grande autonomie 
dont ils disposent dans leur travail et le peu 
de liens qu’ils entretiennent avec les autres 
personnels de leur organisme. L’entité 
Chambre n’est pas un niveau de définition 
identitaire. Ils font avant tout partie d’un 
service. Cette autonomie pratique et iden-
titaire peut être complètement assumée par 
certains agents ou, au contraire, être vécue 
plus difficilement par d’autres, un manque 
d’orientation dans le travail à accomplir et 
un défaut de reconnaissance de celui effec-
tué étant alors mis en relief. Contrairement 
à ce que l’on observe en Saône-et-Loire, ce 
sont alors ces agents qui portent un souci 
constant de l’unité et de l’identité de l’or-
ganisation plutôt que les responsables de 
services ou de pôles, comme si, pour ces 
derniers, l’éclatement actuel allait de soi.

Le degré de constitution des deux 
Chambres enquêtées, c’est-à-dire la façon 

9.  En Haute-Savoie, la Chambre externalise en 
1993 dans une association un certain nombre 
d’activités et réoriente le travail de ses conseillers 
de secteur vers l’animation de projets de territoire. 
En 2007, un mouvement contraire à celui d’exter-
nalisation est effectué avec la réintégration dans 
la structure des activités agro-environnementales, 
cartographie et élevage. En 2009, au moment de 
notre enquête, la Chambre envisage à nouveau de 
les externaliser…
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dont elles apparaissent dans leur contexte 
d’activités comme des structures auto-
nomes, aux contours définis, à l’identi-
té propre, est donc très différent. Si la 
Chambre de Saône-et-Loire se révèle, en 
termes organisationnels, être  fortement 
constituée, celle de Haute-Savoie, l’est 
plutôt faiblement. L’une se caractérise ain-
si par son autonomie et l’autre par son hé-
téronomie, ou autrement dit, par un décou-
plage ou un encastrement par rapport aux 
autres structures (Grossetti, 2004). À cette 
autonomie ou hétéronomie correspon-
drait un regroupement ou un éclatement 
de leurs différents services dans la grille  
d’analyse.

*

* *

Au terme de cette présentation, nous 
voudrions souligner le double intérêt de ce 
travail, l’un de nature théorique et l’autre 
de nature pratique. Le premier, théorique, 
repose sur la manière dont, à partir des 
matériaux empiriques recueillis dans le 
discours que tiennent les agents sur leur 
propre activité, nous avons pu faire émerger 
un cadre d’analyse cohérent qui s’appuie 
fortement sur celui de la sociologie prag-
matique proposé par Laurent Thévenot.  
Toutefois, n’étant pas bâti à partir des 
mêmes questionnements, il s’en éloigne 
aussi, partiellement, en particulier dans la 
manière de définir un régime du proche 
centré sur la coordination avec autrui. Ces 
éléments nous ont permis d’élaborer une 
grille d’analyse et de faire apparaître des 
formes organisationnelles différentes entre 
les deux Chambres enquêtées. La plus ou 
moins grande autonomie de ces structures 
vis-à-vis des autres OPA est apparue un 
bon critère explicatif des différences enre-
gistrées dans leurs profils. Nous intéres-
sant aux lieux concrets d’interactions entre 
les acteurs, nous avons, de plus, rendu 
compte des positionnements réciproques 
des agents engagés dans l’un et l’autre 
régime d’action.

Quant à l’intérêt pratique de ce travail, 
il réside dans l’usage que des agents de 
Chambres peuvent en faire pour gagner en 
réflexivité sur leur propre organisation. Il 
peut en effet leur permettre de s’interroger, 
à partir du diagnostic réalisé, sur la façon 
dont leur organisation peut plus ou moins 
glisser d’un espace d’activités à un autre. 
Au vu des offres de prestations de conseil 
payantes des organismes économiques qui 
émergent, une direction peut ainsi choisir 
d’investir le domaine d’activité du proche et 
du marchand. Ce choix vers le développe-
ment d’un type d’activités va alors entraîner 
des conséquences organisationnelles  : sec-
toriser géographiquement les agents. Mais, 
inversement, un choix organisationnel peut 
être analysé en fonction de ses conséquences 
sur les espaces d’activités occupés. La mu-
tualisation en cours, au niveau régional de 
certaines activités des Chambres départe-
mentales, peut être étudiée en ces termes. 
Placer la plupart des agents à l’échelon ré-
gional revient à abandonner les activités qui 
se situent dans le régime du proche.

L’opérationnalité de l’outil a été testée 
et validée durant l’année 2012 auprès de 
l’ensemble des Chambres d’agriculture de 
la Région Rhône-Alpes. La grille permet 
aux agents de clarifier leurs activités et les 
orientations prises par les différents ser-
vices. Elle fait bien ressortir comment des 
exigences contradictoires sont, de manière 
vive, mises en tension. D’une part, il s’agit, 
pour les Chambres, de conserver une 
proximité suffisante avec les agriculteurs 
tout en comptant sur des moyens en dimi-
nution et en régionalisant une partie de leur 
activité et ce, dans un climat de concur-
rence entre organisations agricoles faisant 
du conseil. D’autre part, il s’agit pour 
nombre d’agents de défendre leur mission 
de développement tout en répondant à une 
forte injonction à délivrer des prestations 
payantes  ; situation qui induit une hiérar-
chisation tacite de la valeur du conseil dé-
livré. La grille d’analyse s’est avérée être 
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un outil suffisamment robuste pour décrire 
les activités élémentaires de conseil, posi-
tionner des services les uns par rapport aux 
autres et étayer une réflexion plus générale 
sur une stratégie organisationnelle dans un 
contexte de reconfiguration du champ du 
conseil.  ■

Cette recherche a bénéficié du soutien finan-
cier de l’Agence Nationale de la Recherche, à 
travers le projet « Production de connaissances, 
innovation et développement en agriculture et 
concrétisation du Développement Durable  » 
(PROD-DD ANR-06-PADD-015).
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